
COMMU N E DE TORRE ILLES
Déportement des Pyrénées-Orientoles

Conton de Lo Côte Solonquoise

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil municipol s'est réuni le Trente et Un Aoûi Deux Mille Vingt à Dix Neuf Heures sur

convocotion régulière en dote du 25 ooûI 2020 et sous lo présidence de monsieur Morc MEDINA,
moire de Torreilles.
Présents : Morc MEDINA, Guy ROUQUIE, Bernordine SANCHEZ, Geoffrey TORRALBA, Agnès BLED,

Gérord CEBELIAN, Cécile MARGAIL, Michèle CONDOMINES, Monique DEYRES, Jeon LANCELLA,

Pierre FAGET, Jeon-Luc ROMERA, Hélène PILIARD, Volérie SOLER, Christophe CLARET, Sébosiien

CABRI, Stéphonie FLEURY, Emilie MONTANES, Emmo SABATE, Domien CLET, Virginie PORTEILS,

Héloi'se MONREAL, Cotherine MAMONTOFF.
Absents excusés : Benoît TRISTANT donne pouvoir à Cécile MARGAIL
Romoin ALBERT donne pouvoir à Guy ROUQUIE
Absents : Emilie COUVEZ, Pierre PAGNON
En exercice :27 Présents : 23 Ayont pris port ou vote : 25
Modemoiselle Hélorse MONREAL est désignée secrétoire de séonce. Elle foit l'oppel et les conseillers
présents étont en nombre suffisoni pour délibérer voloblement, monsieur le président constote que le

quorum est otteint et procède à l'ouverture de lo séonce.
Monsieur le moire demonde si les conseillers municipoux ont des observotions ù formuler sur le compte
rendu de lo séonce du conseil municipol du l5 iuin 2020. Le compte rendu de lo séonce est odopté ù

l'unonimité.

rf rl rt rl. *

3 Délibérotion 6612020: retroit de lo délibérotion n'4112020 désignont les délégués de lo ville ou
Syndicot Déportementol d'Energies et d'Electricité des Pyrénées-Orientoles (SYDEEL)

Monsieur le moire informe l'ossemblée qu'il convient de procéder ou retroit de lo délibérotion
n"4l /2020 du l5 iuin 2020 por loquelle le conseil municipol désigne les délégués de lo ville ou

Syndicot Déportementol d'Energies et d'Electricité, ù sovoir monsieur Benoît TRISTANT, en tont que

délégué tituloire et monsieur Jeon LANCELIA, en tont que délégué suppléont.

Suite ou renouvellement des conseils municipoux pour l'onnée 2020,|e méconisme de représentotion-
substitution mis en ploce por lo Loi de Modernisotion de l'Action Publique Territoriole et d'Affirmotion
des Métropoles, dite Loi MAPTAM dv 27 ionvier 2014 et l'orticle L.5215-22 du code générol des

collectivités territorioles vient s'oppliquer de plein droit.

Les délégués qui représenleront lo communouté urboine ou sein du Sydeel66 seront désignés ou

nombre de vingt-cinq por le conseil communouioire de Perpignon Métropole pour être délégués à

l'ossemblée délibéronte du Sydeel66.

Monsieur le moire informe le conseil municipol que ieudi prochoin, Perpignon Méditerronnée
Métropole (PMM) éliro ses représentonts et qu'il o proposé monsieur Benoît TRISTANT, comme délégué
de Perpignon Méditerronée Métropole ouprès du Sydeel. ll roppelle oussi que ces fonctions ovoient été

celles de monsieur Didier CARNELUTTI pour lo commune, lors du précédent mondot.

Le conseil municipol, Oui'l'exposé de monsieur le moire, oprès en ovoir délibéré à l'UNANIMITE des

membres présents ou représentés,
> PROCEDE ou retroit de lo délibérotion no41/2020 du l5 iuin 2020 désignont les délégués de lo
ville ou Syndicot Déportementol d'Energies et d'Electricité des Pyrénées-Orientoles.
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3Délibérolion 67/2O2O: relrait de lo délihrérotio n"33/2O2O fixont les indemnités de fonction des
élus
Monsieur le moire informe l'ossemblée qu'il convient de procéder ou retroit de lo délibérotion
n"33/2020 du I 5 iuin 2020 por loquelle le conseil municipol fixe les indemnités de fonction des élus ù

compterdu lu'iuin2020, à sovoir:moire 48.75 % de l'indice 1027 - odioints 18.75 % de l'indice
1027 - conseillers municipoux délégués 6o/o de l'indice 1027.

ll s'ovère que le plofond colculé pour le versement de ces indemnités de fonction oux élus est bosé sur
huit postes d'odloints olors que le nombre d'odioints exerçont effectivement leurs fonctions et pris en
compte pour le colcul doii s'étoblir à sept.

Monsieur le moire précise que les nouveoux toux vont être oboissés de 0,5 point pour le moire, les

odloints et les conseillers municipoux délégués et qu'ils vont foire l'oblet d'une nouvelle délibéroiion.

Le conseil municipol, Oui'l'exposé de monsieur le moire, oprès en ovoir délibéré à l'UNANIMITE des
membres présents ou représentés,
> PROCEDE ou retroit de lo délibérotion n"33/2020 du l5 ivin2020 fixont les indemnités de fonction
des élus.
> ADOPTE une nouvelle délibérotion qui tienne compte de l'observotion précitée.

3Délibérotion 68/2020 : indemnités de fonction des élus
Monsieur le moire roppelle à l'ossemblée que des indemnités peuvent être octroyées ou moire, oux
odioints et oux conseillers municipoux délégués en opplicotion des orticles L.2123-20 et suivonts du
code générol des collectivités territorioles. Por oilleurs, en opplicotion de l'orticle L.2123-20-l du code
générol des collectivités territorioles < les indemnités de ses membres, à I'exception de I'indemnité du
moire, sont fixées por délibérotion.

Monsieur le moire précise qu'il o été convenu ovec l'ensemble des élus du groupe moioritoire, de ne
pos voter d'indemniié ou toux moximol, ni pour le moire, ni pour les odloints et de permettre oinsi
d'indemniser les conseillers municipoux délégués. Les propositions de ce iour : boisser de 0.5 point
l'ensemble des indemnités ollouées ou mqire, oux odioints et oux conseillers municipoux délégués.

Cette délibérotion intervient dons les trois mois suivont I'instolloiion du conseil municipol. Ce même
orticle précise en outre que ( toute délibérotion du conseil municipol concernont les indemniiés de
fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à I'exception du moire, est occompognée d'un tobleou
onnexe récopitulont I'ensemble des indemnités ollouées oux outres membres du conseil municipol >.

Enfin, l'orticle L.2123-23 indique que ( les moires....perçoivent une indemniié de fonction fixée en
oppliquont ou terme de référence mentionné à I'orticle L.2123-20|e borème suivont :

Populotion (hobitonts) Toux moximol pour le moire (eno/o de l'indice)
De 3 500 à9 999 55

Le conseil municipol peut, por délibérotion, fixer une indemnité de fonction inférieure ou borème
ci-dessus, à lo demonde du moire >.

Le conseil municipol,
VU le code générol des collectivités territorioles, notomment ses orticles L.2123-20 à 1.2.l23-24-1.
VU lo délibérotion du conseil municipol fixont le nombre d'odioints ou moire à sept.
VU lo délibérotion outorisont le retroit de lo délibérotion n"33/2020 fixont les indemnités de fonction
des élus.
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CONSIDERANT que l'orticle L.2123-24 du code générol des collectivités territorioles fixe les

indemnités moximoles pour l'exercice des fonctions d'odioints por référence ou montont du troitement
correspondont à l'indice brut terminol de l'échelle indicioire de lo fonction publique et en oppliquont ù

cet indice les borèmes suivonts :

Populotion (hobitonts) Toux moximol pour les odioints (eno/o de l'indice)

De3500ù9999 22

CONSIDERANT que lo commune dispose de sept odloints.
CONSIDERANT que lo commune compte 3 865 hobitonts ou I "' ionvier 2020.
CONSIDERANT qu'il y o lieu de déterminer le ioux des indemnités de fonction ollouées oux odioints et
oux conseillers municipoux délégués.
Le conseil municipol, Oui'l'exposé de monsieur le moire, oprès en ovoir délibéré à l'UNANIMITE des
membres présents ou représentés,
> FIXE les indemnités de fonction des élus à compter du I er iuin 2020 oinsi qu'il suit :

- Mqire : 48.25 % de l'indice 1027
- Adioints : I8.25 % de l'indice 1027
- Conseillers municipoux délégués : 5.5 % de l'indice 1027
> PRECISE que les élus ne disposont pos de délégotion seront remboursés por lo commune sur
présentotion d'un étot de frois, des frois de tronsport et de séiour, qu'ils ont engogés pour se rendre à

des réunions, dons des instonces ou orgonismes où ils représentent leur commune ès quolité, lorsque
lo réunion o lieu hors du territoire de celle-ci.
> PRECISE que les crédits nécessoires sont inscrits ou budget de l'exercice en cours. L'ensemble de ces
indemnités ne déposse pos l'enveloppe globole prévue oux orticles 1.2123-22 à L.2123-24 du code
générol des collectivités territorioles.

3Délibérotion 6912020 : désignotion du correspondont défense
Monsieur le moire roppelle à l'ossemblée que conformément à lo circuloire du 26 octobre 2001,
choque commune doit désigner, pormi les membres du conseil municipol, un correspondont défense.
Les correspondonts défense remplissent une mission de sensibilisotion des concitoyens oux questions de
défense. lls sont les ocieurs de lo diffusion de l'esprit de défense dons les communes et les

interlocuteurs privilégiés des outorités civiles ei militoires du déportement et de lo région. lls s'expriment
sur l'octuolité défense, le porcours citoyen, le devoir de mémoire, lo reconnoissonce et lo solidorité.
Monsieur le moire propose ou conseil municipol de désigner monsieur Geoffrey TORRALBA, odloint ou
moire, délégué à lo sécurité, en tont que correspondont défense de lo commune.

Le conseil municipol, Oui'l'exposé de monsieur le moire, oprès en ovoir delibere à l'UNANIMITE des
membres présents ou représentés,
> DESIGNE monsieur Geoffrey TORRALBA, odioint ou moire, délégué à lo sécurité, en tont que
correspondont défense de lo commune de Torreilles.

3Délibérotion 7O|2O2O: désionotion drr dél rt6 ôn cvnr{irnt de l'Aoence de GFqtian et

Développement lnformotique (A.GE. D. l)

VU lo délibérotion du conseil municipol n"Ol /2020 du 27 ionvier 2020 opprouvont les stotuts du
syndicot mixte ouvert de l'Agence de GEstion et Développement lnformotique (A.GE.D.l).
Monsieur le moire informe l'ossemblée que conformément à l'orticle 7 des siotuts de l'A.GE.D.l, il

convient de désigner un délégué ou sein de l'ossemblée spéciole du syndicot.
ll précise que lo commune odhère ù ce syndicot cor le service urbonisme utilise le logiciel dénommé
CAD-COM de iype S.l.G (Système d'lnformotion Géogrophique).

Monsieur le moire propose de désigner modome Cécile MARGAIL, odiointe ou moire, déléguée à

l'urbonisme comme déléguée de lo collectivité ou sein de l'ossemblée spéciole du syndicot mixte ouvert
de I'A.GE.D.l.
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Le conseil municipol, Our'l'exposé de monsieur le moire, oprès en ovoir délibéré ù l'UNANIMITE des
membres présents ou représeniés,
> DESIGNE modome Cécile MARGAIL, odiointe ou moire, déléguée à l'urbonisme comme déléguée
de lo collectivité ou sein de l'ossemblée spéciole du syndicot mixte ouvert de I'A.GE.D.l conformément
à l'orticle l0 des siotuis.
> AUTORISE monsieur le moire à effectuer les démorches nécessoires pour foire connoître ou syndicot
de I'A.GE.D.l lo présente décision.

3Délibérotion 7l12020 : budget de lo ville 2020 - Décision Modificotive n'2
Monsieur Guy ROUQUIE, odloint ou moire et monsieur Sébostien CABRI, conseiller municipol délégué
oux finonces, indiquent à l'ossemblée qu'il convient en section d'investissement, de modifier lo

réportition des crédits entre les opérotions.

Dons le détoil :

En section d'investissement

- Pour I'opérotion 502 (ocquisitions immobilières)
De permettre l'ocquisition de l'immeuble du locol du crédit ogricole pour un montont totol de 

.l50 
000

€, frois de notoire compris.
- Pour I'opérotion 503 (motériel divers)
De permettre l'ocquisition de motériels spéci{iques tels que les distributeurs outomotiques de gel hydro
olcoolique, les hygiophones pour lo protection du personnel et outres motériels liés à lo crise du Covid-
19, non prévus ou budget primitif. Une enveloppe supplémentoire de l0 000 € permettro de couvrir
l'ensemble de ces dépenses engogées ou à venir.
- Pour I'opérotion 514 (oménogement et créotion des oires de ieux)
De permettre lo fin des trovoux du city stode et plus précisément lo mise en peinture du sol ovec un

dépossement de 2 200 € sur l'ensemble de l'opérotion.

- Pour l'opérotion 516 (solle Méditerronée)
De permettre les trovoux d'étonchéité de lo toiture de lo solle Méditerronée, le montont totol dépossont
lo prévision de 2 800 €.

Une portie de ces dépossements soit l5 000 €, sero équilibrée por lo boisse de dépenses sur
l'opérotion 404 oire sportive cor le montont des dépenses n'otteindro pos celui prévu ou budget primitif
2020.
L'ocquisition immobilière du locol du crédit ogricole sero entièrement finoncée por l'emprunt.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur Guy ROUQUIE, odloint ou moire, oprès en ovoir
délibéré à l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
VU le budget principol de lo ville.
VU le code générol des collectivités territorioles et notomment ses orticles L.231.|-l ù L.2312-1 à 4 el
L.2313-'l et suivonts.
VU lq délibérotion du conseil municipol en dote du 24 février 2020 opprouvont le budget primitif de
I'exercice en cours.
CONSIDERANT lo nécessité de procéder oux modificotions de crédits telles que figuront ci-dessous
pour foire foce dons de bonnes conditions oux opérotions finoncières et comptobles liées à l'octivité de
lo commune.
CONSIDERANT que ces opérotions n'ovoient pu être intégrées dons le budget primitif.
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> DECIDE de procéder oux virements de crédits suivonts

En section d'investissement

> AUTORISE monsieur le moire à signer tout document permettont de mener cette offoire ù son terme

CHAPITRE ARTICLE OP tIBELIES DEPENSES RECETTES

2t 2LL5 502 Acquisitions immobilières + 150 000.00

2L 2L88 s03 Matérieldivers + 10 000.00

23 2313 5L4 Aire de jeux + 2 200.00

23 23t3 515 Salle Méditerranée + 2 800.00

23 23L3 404 Aire sportive - 15 000.00

16 t64L Emprunt +150 000.00

TOTAT 1s0 000.00 150 000.00

m

m

Exceptionnel >

Ropporteur : monsieur Guy ROUQUIE, odioint ou moire.

VU lo convention codre du conseil déporlementol et lo subvention de 12 795 € ottribuée lors de so

séonce du 20 iuillet 2020.
VU ses orticles 3 et 4 spécifiont que le déportement subventionnero à houieur de 12 795 € sur

63 975 € HT de trovoux et pour une durée de deux ons.

Monsieur le moire précise qu'il s'ogit de lo réfection des voiries sur le chemin des u quoronte > et de lo
zone de loisirs et que nous ottendons encore les notificotions des subventions suite à nos demondes
ouprès de l'Etot et de lo Région ovec un obiectif de 50% de finoncement por l'ensemble de ces

collectivités.

Le conseil municipol, Oui' l'exposé de monsieur Guy ROUQUIE, odioint ou moire, oprès en ovoir
délibéré à l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
> DECIDE de signer lo convention finoncière entre le déportement et lo commune de Torreilles pour
les trovoux de réfection de lo voirie rurole suite à lo tempête Glorio.
> APPROUVE les termes de lodite convention.
> AUTORISE monsieur le moire à signer lodite convention oinsi que tout document nécessoire ou
poiement du fonds de concours.
> DIT que les dépenses en résultont seront inscrites et imputées sur le budget des exercices 2020 et

2021 .

m
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3Délibérotlon 73/2020: retroit de lo délibérotion n"56/2020 - élection des membres ou Centre
mm td' n

Monsieur Guy ROUQUIE, odioint ou moire, informe le conseil municipol qu'il convient de procéder ou
retroit de lo délibérotion n"56/2020 du l5 iuin 2020 por loquelle le conseil municipol procède por
moin levée à lo désignoTion des membres du conseil municipol devont siéger ou conseil
d'odminisirotion du Centre Communol d'Action Sociole (CCAS).

Or, en opplicotion de l'or-ticle R..l23-B du Code de l'Action Sociole et des Fomilles (CASF), les

membres élus en son sein por le conseil municipol le sont ou scrutin de liste, à lo représentotion
proportionnelle ou plus fort reste, sons ponochoge, ni vote préférentiel et à scrutin secret. En

conséquence, le conseil d'odministrotion du Centre Communol d'Action Sociole n'o pos été constitué
selon les dispositions opplicobles.

Le conseil municipol, Oui' l'exposé de monsieur Guy ROUQUIE, odloint ou moire, oprès en ovoir
délibéré à l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
> PROCEDE ou retroit de lo délibérotion n"56/2020 du 15 iuin 2020 désignont les membres ou
Centre Communol d'Action Sociole.
> ADOPTE une nouvelle délibérotion qui tienne compte de l'observoiion précitée.

3Délibérotion 7412020 : élection des membres ou conseil d'odministrotion du Centre Communol
d'Action Sociole
Monsieur Guy ROUQUIE, odioint ou moire, roppelle que conformément à l'orticle L.l23-6 du Code
de I'Action Sociole ei des Fomilles, outre son président, le conseil d'odminisirotion comprend, pour le
Centre Communol d'Action Sociole, des membres élus en son sein à lo représentotion proporlionnelle
por le conseil municipol.

Le conseil d'odministrotion est composé de I membres : 4 membres du conseil municipol el 4
membres nommés por le moire pormi les personnes non-membres du conseil municipol ei pormi les

cotégories visées por le Code de l'Action sociole et des Fomilles.

Por oilleurs, il roppelle que conformément à lorticle R..l23-B du Code de l'Action Sociole ei des
Fomilles, les membres élus en son sein por le conseil municipol le sont ou scrutin de liste, à lo
représentotion proportionnelle ou plus fort reste, sons ponochoge, ni voie préférentiel ei à scrutin
secret.
Choque conseiller municipol ou groupe de conseillers municipoux peut présenter une liste de condidots
même incomplète. Dons cette hypothèse, si le nombre de condidots figuront sur une liste est inférieur
ou nombre de sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non pourvus le sont por les outres listes.

Les sièges sont ottribués oux condidots d'oprès l'ordre de présentotion sur choque liste. Si plusieurs listes

ont le même resle pour lottribution du ou des sièges restont à pourvoir, ceux-ci reviennent à lo ou oux
listes qui ont obtenu le plus grond nombre de suffroges. En cos d'égolité de suffroges, le siège est
ottribué ou plus ôgé des condidots.

Monsieur Guy ROUQUIE roppelle que le conseil municipol o fixé por délibérotion en dote du 15 [uin
2020, ù huit le nombre de membres pour siéger ou conseil d'odministrotion du Centre Communol
d'Action Sociole, soit quotre membres élus por le conseil municipol et quoire membres nommés por le

moire pormi les personnes non membres du conseil municipol mentionnées ou quotrième olinéo de
l'odicle L.123-6 du Code de I'Action Sociole et des Fomilles.
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Après ovoir entendu cet exposé, monsieur le moire prend lo porole et procède à un oppel à

condidotures. Une seule liste est déposée. Celle-ci est composée de 4 membres foisont porfie du
groupe moioritoire, à sovoir :

- Monsieur Guy ROUQUIE
- Modome Bernordine SANCHEZ
- Modome Michèle CONDOMINES
- Monsieur Jeon LANCELLA

Modome Cotherine MAMONTOFF ne présente, ni liste, ni so condidoture, expliquont qu'elle est sûre
de ne pos être élue et regrettont que so condidoture oit été refusée et n'oit pos été intégrée à l'unique
liste déposée telle qu'elle l'ovoit demondé lors d'un précédent conseil municipol.

Modome Volérie SOLER et modemoiselle Héloi'se MONREAL sont désignées comme ossesseurs.
Choque conseiller municipol, à l'oppel de son nom, o procédé ou vote.
Le dépouillement du scrutin secret o donné les résultots suivonts :

Nombre de bulletins trouvés dons l'urne : 25
Bulletin blonc : I
Bulletin nul : 0
Suffroges exprimés : 24 pour lo liste de monsieur Guy ROUQUIE

Sont proclomés élus membres du conseil d'odministrotion du Centre Communol d'Action Sociole :

Monsieur Guy ROUQUIE
Modome Bernordine SANCHEZ
Modome Michèle CONDOMINES
Monsieur Jeon LANCELIA

Seront nommés por le morre pormi les personnes non-membres du conseil municipol et pormi les

cotéqories visées por le Code de l'Action sociole et des Fomilles
Monsieur Christion NEGROLI, représentont de l'ossociotion de l'UDAF
Modome Arlette JULIEN, représentonte des restouronts du cæur
Modome lsobelle ORTIZ-BELTEJAR, représentonte de l'ossocioiion des Porolysés de Fronce
Modome Notholie VILLALONGUE, infirmière ou cobinet < infirmières Torreillonnes >

3Délibérotion 7512020 : modificotion du tobleou des effectifs de lo commune
Modome Agnès BLED, odiointe ou moire, indique ou conseil municipol que dons le codre des
propositions d'ovoncement de grode onnuelles plusieurs ogents pouvoient prétendre à une promotion
pour l'onnée2020. Après ovis des chefs de service, les tobleoux des codres C ont été proposésle29
iuin 2020 à lo CAP du Centre de Gestion Déportementol, les tobleoux des codres B seront exominés à
lo prochoine CAP. Elle propose donc d'ouvrir les postes ci-dessous ou tobleou des effectifs, ofin de
pouvoir nommer les ogents ovont lo fin de l'onnée :

. 2 postes d'ogent de moitrise principol à roison de 35/35è'"

. 2 postes d'odioint technique principol 2è'" closse à roison de 35/35è'"

. 1 poste d'odloint technique principol I è'u closse à roison de 35/35è"

. 1 poste d'odloint d'onimotion principol 2è'" closse à roison de 35/35è'"

. 1 poste de brigodier chef principol à roison de 35/35è'"

. 1 poste de rédocteur principol lè'u closse à roison de 35/35è'"

. I poste de rédocteur principol 2è'" closse à roison de 35/35è'"

. I poste de rédocteur à roison de 35/35è'"

Por oilleurs, elle indique égolement qu'un des ogents du service < comptobilité,, o obtenu le concours
de rédocteur et qu'oprès lo restructurotion du service, et lo définition de nouvelles missions pour cet
ogent, il conviendroit d'ouvrir 1 poste de rédocteur à plein temps.

Le conseil municipol, Oui'l'exposé de modome Agnès BLED, odlointe ou moire, oprès en ovoir délibéré
à l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
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VU lo loi 82-213 du 2 mors 1982 relotive oux droits et libertés des communes et de leurs

étoblissements publics
VU lo loi 84-53 du 26/01/84 porlont stotut de lo Fonction Publique Territoriole, notomment I'orticle 34
de lo loi no 84-53 du 16/01/84 en vedu duquel les emplois de choque collectivité sont créés por

I'orgone délibéront.
CONSIDERANT qu'il opportient donc à l'ossemblée délibéronte de fixer l'effectif des emplois à temps

complet et non complet nécessoires ou fonctionnemeni des services.

CONSIDERANT le précédent tobleou des emplois odopté por l'ossemblée délibéronte le 15 iuin 2020.
CONSIDERANT lo nécessité de créer les postes tels qu'exposé ci-dessus.

> DECIDE lo créotion de :

. 2 postes d'ogent de moitrise principol à roison de 35/35è*'

. 2 postes d'odloint technique principol 2è'" closse à roison de 35/35è*"

. 'l poste d'odloint technique principol lè'" closse à roison de 35/35è'"

. I poste d'odloint d'onimotion principol 2è'" closse à roison de 35/35è'"

. 1 posie de brigodier chef principol à roison de 35/35è'"

. I poste de rédocteur principol I è'" closse à roison de 35/35è"

. 'l poste de rédocteur principol 2è'" closse à roison de 35/35è'"

. I poste de rédocteur à roison de 35/35è'"

> FIXE le nouveou tobleou des effeciifs tel qu'il suit :

Temps travail OUVERT

Personnel Administratif

35/35"'" 1Emploi fonctionnel : Directeur général des services de communes de 2 000 à L0 000 habitants

35/35"'" 2Attaché principal

3sl3s""'" TTechnicien principal 2"'" classe

3sl3s''"' 3Adjoint administratif principal 1"'" classe

2Adjoint administratif principal 2"'" classe 35/35'-"

35/35"" 3Adjoint administratif territorial

Personnel O.M.A.C.

35/35"'" LTechnicien principal de 1"" classe

1Adjoint territorial du patrimoine 3sl3s'"''

35/35"*' LAdjoint technique territorial

Personnel Animation

35/35"'" 1Animateur principal de 1"'" classe

3sl3s'"'' tAnimateur principal de 2"'" classe

3sl3s'"* 3Adjoint d'animation territorial



A temps non Complet

2rgf35'-"Adjoint d'animation territorial

Personnel Technique

35/35"-' tTechnicien principal de 1"'" classe

35/35"-" 4Agent de maitrise

35/35"-' 7Adjoint technique territoria I

Personnel de police et sécurité

135/35'-'Brigadier

35/35"'" 2Adjoint technique territorial

Personnel de Service

35/35"'" 7Agent Spécialisé principal de 1"- classe des Ecoles Maternelles

3sl3s'"'" 7Agent Spécialisé principal de 2"'" classe des Ecoles Maternelles

3sl3s'"'' 2Adjoint technique principal 1 "* classe

3sl3s'"'' 3Adjoint technique principal 2"'" classe

A temps non Complet

2Agent Spécialisé principal de 1"'" classe des Ecoles Maternelles 32/3s"-"

29135"^" IAdjoint technique principal 1"'" classe

2Agent Spécialisé principal de 2"'" classe des Ecoles Maternelles à raison de 32/35"'" 32f35'^"

1g/35'-' 1Agent Spécialisé principal de 2"'" classe des Ecoles Maternelles à raison de 19/35"'"

32/35"-" 1Adjoint technique principal 2è'" classe territorial 32/35è'"

31/35"-" 2Adjoint technique principal 2"'" classe 31/35"'"

1Adjoint technique principal 2"'" classe 30/35"-" 30/3s"*'

29/35u^" 1Adjoint technique principal 2"'" classe 29/35'^'

28/35"'" 1Adjoint technique principal 2è-" classe 28/35è'"

32/35'^" 1Adjoint technique territorial 32/35"'"

28/3s'^' IAdjoint technique territorial 28/35"^'

2Adjoint technique territorial 19/35"'" 19/35"-'

TOTAT 85
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UN

icotion t' I -l' 2 I
Modome Agnès BLED, odiointe ou moire, roppelle ou conseil municipol que dons le codre d'une
restructurotion des services, il o été décidé de mettre en ploce une nouvelle procédure ofin d'optimiser
les procédures comptobles du service technique. En effet, il seroit opportun d'une port, de réoliser une
portie de lo procédure relotive oux dépenses liées oux services techniques (bon et engogement) et
d'outre port, d'ossurer un meilleur contrôle de gestion directement ou sein des oteliers municipoux.

Afin de mener à bien cette mise en ploce et d'oider ou mieux les responsobles des différentes équipes
des services techniques, et compte tenu du surcroît de trovoil occosionné, il conviendroit de recruter un

ogent controctuel à temps plein pour une période de 6 mois renouveloble éventuellement pour une
période de 6 mois supplémentoires (du 1"'décembre 2020 ou 3l moi 2021 et éventuellement du l"
iuin202l ou 30 novembre 2021) chorgé de mettre en ploce cette nouvelle orgonisotion.

VU lo loi n"B3-634 du l3 iuillei l983 modifiée portont droits et obligoiions des fonctionnoires.
VU lo loi n"B4-53 dv 26 ionvier l9B4 modifiée portont dispositions stotutoires relotives à lo Fonction
Publique Territoriole, notomment son orticle 3- I - I'.
CONSIDERANT lo nécessité de mettre en ploce de nouvelles procédures ou sein des services
techniques.
CONSIDERANT qu'il peut être foit oppel à du personnel recruté en quolité d'ogent controctuel pour
foire foce à des besoins liés à un occroissemeni temporoire d'octiviié en opplicotion de l'orticle 3-l -l'
de lo loi 84-53 précitée.
Modome Agnès BLED propose donc de pourvoir ce poste d'odloint odministrotif por le recrutement
d'un ogent controctuel pour foire foce à des besoins lies 0 un occroissement iemporoire d'octivité en
opplicotion de l'orticle 3-l-.l" de lo loi 84-53 précitée pour une période de 6 mois renouveloble
éventuellement pour une période de 6 mois supplémentoires (du 1"'décembre 2020 ou 3l moi202l
et éventuellement du l" iuin202l ou 30 novembre 2021), pour un temps de trovoil de 35h et sur lo
bose du I "'échelon du grode d'odioint odministrotif.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de modome Agnès BLED, odiointe ou moire, oprès en ovoir délibéré
à l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,

> AUTORISE monsieur le moire à recruter un ogent controctuel pour foire foce à des besoins liés à
un occroissementtemporoire d'octivité en opplicotion de l'orticle 3-l-l"de lo loi 84-53 précitée pour
une période de 6 mois renouveloble éventuellement pour une période de 6 mois supplémentoires (du

l" décembre 2020 ou 3l moi 202.l et éventuellement du l"' iuin 2021 ou 30 novembre 2021),
pour un temps de trovoil de 35h et sur lo bose du I "'échelon du grode d'odioint odministrotif.
> CHARGE monsieur le moire de lo déterminotion du niveou de recrutement.
> AUTORISE monsieur le moire ou son représentont ù effectuer toutes les démorches nécessoires à

ce recrutement et à ious les documents nécessoires à lo mise en ceuvre de cette décision.
> INDIQUE que lo rémunérotion de l'ogent sero colculée sur lo bose du I "' échelon du grode
d'odloint odministrotif, soit ou I "'septembre 2020 : indice brut : 350 / indice moioré : 327.
> PRECISE que les crédits correspondonts sont inscriis ou budget.
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d'
besoins OU rsse hn

(en opplicotion de l'orticle 3-l -l'de lo loi n"B4-53 du 2610.l/.l984)
Modome Agnès BLED, odiointe ou moire, roppelle ou conseil municipol que dons le codre de lo crise

sonitoire qui o entroiné le confinement puis lo mise en ploce de diverses mesures pour lutter contre lo
propogotion du virus, un certoin nombre de chontiers et trovoux n'ont pos pu être réolisés ; por oilleurs
dons le domoine des onimotions, diverses mesures ont été prises égolement pour foire respecter lo

distoncioiion physique et les gestes borrières, entroinont de foit un surcroit de trovoil, lont dons lo
préporotion des espoces dédiés que dons lo vigilonce duront les monifestotions. De plus, le service foit
foce ù lo demonde d'un ogent porlont en disponibilité ou 1"'septembre 2020.

Dons cette optique, il conviendroit de renforcer le service technique en recrutont un ogent controctuel
à temps plein pour une période de 6 mois renouveloble 6 mois supplémentoires (du 1"' septembre
2020 ou 28 février 2021 et du l"' mors 2021 ou 3l oouT 2021) pour foire foce à ce surcroit de

trovoil.

VU lo loi n'83-634 du l3 iuillet l983 modifiée portont droits et obligotions des fonctionnoires.
VU lo loi n'84-53 du 26 [onvier l9B4 modifiée portont dispositions stotutoires relotives à lo Fonction

Publique Territoriole, notomment son orticle 3-l -l ".
CONSIDERANT lo nécessité de renforcer les services techniques.
CONSIDERANT qu'il peut être foit oppel à du personnel recruté en quolité d'ogent controctuel pour
foire foce à des besoins liés à un occroissement temporoire d'octivité en opplicotion de l'orticle 3-l-.|"
de lo loi 84-53 préciiée.
Modome Agnès BLED propose donc de pourvoir ce poste d'odloint technique por le recrutement d'un
ogent controctuel pour foire foce à des besoins liés à un occroissement temporoire d'octivité en

opplicotion de l'odicle 3-l-l'de lo loi 84-53 précitée, pour une période de 6 mois renouveloble 6
mois supplémentoires (du 1"'septembre2020 ou28 février 2021 eI du l"'mors202l ou 31 ooût
2021), pouruntempsdetrovoil de35hetsurlobosedu l"'échelondugroded'odlointtechnique.

Le conseil municipol, Oui' l'exposé de modome Agnès BLED, odlointe ou moire, oprès en ovoir
délibéré à I'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
> AUTORISE monsieur le moire ù recruter un ogent controctuel pour foire foce à des besoins liés à un

occroissement temporoire d'octivité en opplicotion de l'orticle 3-l-.|" de lo loi 84-53 précitée, pour
une période de 6 mois renouveloble 6 mois supplémentoires (du 1"' septembre 2020 ou 28 février
2021 el du l"'mors202l ou 3l ooûi 2021), pour un temps de trovoil de 35h.
> CHARGE monsieur le moire de lo déterminotion du niveou de recrutement.

> AUTORISE monsieur le moire ou son représentont ù effeciuer toutes les démorches nécessoires à ce

recrutement et à tous les documents nécessoires à lo mise en ceuvre de cette décision.
> INDIQUE que lo rémunérotion de l'ogent sero colculée sur lo bose du I "' échelon du grode
d'odiointtechnique, soitou 1"'septembre2020: indice brut:350 / indice moioré :327.
> PRECISE que les crédits correspondonts sont inscrits ou budget.

n

foce à des besoins liés à un occroissement temporoire d'octivité - ren{ort d'équipe ou service sécurité

(en opplicotion de l'orticle 3-l -l " de lo loi n'84-53 du 2610.l/.l984)
Monsieur Geoffrey TORRALBA, odioint ou moire, roppelle ù l'ossemblée que dons le codre de lo crise

sonitoire et de lo mise en ploce de diverses mesures pour lutter contre lo propogotion du virus, les

services de lo Police Municipole oinsi que les ASVP/ATPM ont connu un surcroit de trovoil qui s'est
poursuivi duront lo soison estivole. Au vu de lo situotion il semble qu'il y o lieu de poursuivre tous les

efforts et renforcer lo surveillonce sur l'ensemble du territoire. De plus le service foit foce à lo demonde
de mutotion d'un ogent ou l " novembre. Ainsi il conviendroit donc de renforcer momentonément le
service.
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VU lo loi n"B3-634 du 13 iuillet 
.l983 

modifiée portontdroits etobligotions desfonctionnoires.
VU lo loi n"84-53 dv 26 ionvier l9B4 modi{iée portont dispositions stotutoires relotives à lo Fonction
Publique Territoriole, notomment son orticle 3- I - I ".
CONSIDERANT qu'il peut être foit oppel ô du personnel recruté en quolité d'ogent controctuel pour
foire foce à des besoins liés à un occroissement temporoire d'ociivité en opplicotion de l'orlicle 3-l -l'
de lo loi 84-53 précitée.

Monsieur Geoffrey TORRALBA propose donc de pourvoir ce poste d'ASVP/ATPM por le recrutement
d'un ogent controctuel pour foire foce à des besoins liés à un occroissement temporoire d'octivité en
opplicotion de l'odicle 3-l-l'de lo loi 84-53 précitée (renforcement du service sécurité), pour une
période de 2 mois du l"'septembre ou 3l octobre 2020, pour un temps de trovoil de 35h.

ll indique qu'en fonction de l'évolution de lo situotion de lo crise sonitoire et ofin de permettre oux
ogents tituloires du service de prendre des congés oprès des mois de trovoil intense, ce controt pourro
être renouvelé pour une période moximole de l2 mois.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur Geoffrey TORRALBA, odloint ou moire, oprès en ovoir
délibéré à l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
> AUTORISE monsieur le moire à recruter un ogent controctuel pour foire foce à des besoins liés à un

occroissement temporoire d'octivité en opplicotion de l'orticle 3-l-l'de lo loi 84-53 précitée
(renforcement du service sécurité), pour une période de 2 mois du lu'septembre ou 3l octobre 2020,
pour un temps de trovoil de 35h et renouveloble pour une période moximole de 12 mois.
> CHARGE monsieur le moire de lo déterminotion du niveou de recrutement.
> AUTORISE monsieur le moire ou son représentont à effeciuer toutes les démorches nécessoires ù ce
recrutement et à tous les documents nécessoires à lo mise en ceuvre de cetle décision.
> INDIQUE que lo rémunérotion de l'ogent sero colculée sur lo bose du l " échelon du grode
d'odlointiechnique, soitou 1u'septembre2020: indice brut:350 / indice moioré :327.
> CHARGE monsieur le moire de demonder l'ogrément de cet ogent ouprès du Procureur de lo

République pour ossurer les missions d'ASVP/ATPM.
> PRECISE que les crédits correspondonts soni inscrits ou budget.

3Délibérotion 7912020 : renouvellement controt P.E.C. / C.A.E.
Modome Agnès BLED, odiointe ou moire, roppelle que modome Potricio VAQUETTE o été recrutée le

2'l septembre20l5donslecodred'uncontrotC.U.l./C.A.E.àroison de22/35è"etquececontroto
été renouvelé pour une durée de 5 ons.

Le présent controt orrive ù échéonce le 20 septembre 2020 oinsi ovec l'occord de l'ogent et du
service instructeur de Pôle Emploi (formotion suivie, ôge de l'ogent) pour lo dérogotion, nous pouvons,
compte tenu que cet ogent donne entière sotisfoction pour ossurer les missions de personnel de
restourotion et d'entretien des locoux, lui renouveler le controt pour une onnée supplémentoire, soit du
21 septembre 2020 ov 20 septembre 2021 .

Elle roppelle en outre, que les renouvellements de ce type de controt sont soumis à une obligotion de
formotion de lo port de l'ogent et qu'il convient donc de prévoir un plon de formotion.

Le conseil municipol, Oui'l'exposé de modome Agnès BLED, odiointe ou moire, oprès en ovoir délibéré
à l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
> DECIDE de renouveler le controt P.E.C. (C.A.E.) de modome Potricio VAQUETTE pour lo période
du 21 septembre 2020 ou 20 sepiembre 2021 dons les mêmes conditions que le précédent, soit
22/35è-" pour ossurer les missions de personnel de restourotion et d'entretien des locoux.
> AUTORISE monsieur le moire à signer toutes les pièces offérentes à ce recrutement.

> DIT que les crédits nécessoires à lo dépense seront prévus ou budget.
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Fruitée l
Modome Agnès BLED, odiointe ou moire, expose à l'ossemblée qu'il convient de revoir à lo housse, lo

contribution onnuelle versée por les porents dons le codre de l'opérotion < Récré Fruitée , pour lo
rentrée scoloire prochoine. Elle roppelle que cette oction qui s'inscrit dons le codre du Progromme
Notionol Nutrition Sonté (PNNS) et dont l'une des octions moieures est lo substitution des petits-

déieuners troditionnels en milieu scoloire por lo consommotion de fruits et légumes.

Cette opérotion en foveur des petits écoliers torreillons consiste en lo distribution quotidienne de fruits

voire de cerloins légumes pour fovoriser le développement du goût chez l'enfont dons nos écoles

duront lo récréotion du motin.

Modome Agnès BLED précise que cette oction n'est plus finoncée por les fonds européens de

FronceAgriMer et donc, lo commune prend en chorge l'intégrolité des frois liés à ceite opérotion.
Jusqu'à présenT, les porents étoient invités à porticiper ô cette oction en versont une conTribution

onnuelle de 20 €.

Modome Agnès BLED propose compte tenu du désengogemeni ci-dessus noté, de porter à portir de lo
renlrée scoloire 2020/2021, lo porticipotion de lo contribution onnuelle versée por les porents à 30 €
por enfont (pour les fomilles de 3 enfonts ei plus : grotuit à portir du 3è'" enfont).

Modome Cotherine MAMONTOFF demonde si ces récrés fruitées ne sont proposées qu'ovec des fruits.

Monsieur le moire roppelle que le fondement de cette démorche demeure lo lutte contre les risques

d'obésité des enfonts et que le choix diététique des fruits est ossumé, tont por le progromme que les

élus de Torreilles.

Modome Cotherine MAMONTOFF signole que des enfonts qui n'oiment pos les fruits ne peuvent

prendre leur propre déieuner et risquent de n'ovoir oucun oliment à lo récréotion.

Modome Agnès BLED précise que celo constitue oussi une initiotion à lo découverte de nouveoux
goûts, permet l'otelier fruits en moternelle qui est très prisé por les enfonts et que les fruits sont issus

moioritoirement de producteurs locoux et de chez l'entreprise Florette et donc souvent odoptés ù lo
soison.

Monsieur Gry ROUQUIE précise que les récrés fruitées ne sont proposées que le motin et

qu'effectivement les fruits sont privilégiés même s'il n'y o pos d'interdiction formelle quont oux outres
goûters.

Le conseil municipol, Oui'l'exposé de modome Agnès BLED, odlointe ou moire, oprès en ovoir délibéré
à I'UNANIMITE des membres présents ou représentés,

> DECIDE de fixer lo porticipotion de lo contribution onnuelle versée por les porents à 30 € por enfont
(pour les fomilles de 3 enfonts et plus : grotuit à portir du 3è'" enfont) pour lo rentrée scoloire
2020/2021.

3Délibérotion Bl /2020 : ocquisition de l'immeuble codostré section AH n']95 por lo commune
VU le code générol des collectivités territorioles et notomment les orticles L.2122-21e| L.2241-1.
VU le code de l'urbonisme et notomment l'orticle 1.300-.l.
VU lo proposition de vente de lo coisse régionole de crédit ogricole sud Méditerronée du bôtiment
codostré section AH n' 

.l95, 
sis I rue des écoles à Torreilles.

CONSIDERANT que lo consultotion de Fronce-Domoine por les communes est obligotoire que pour les

proiets d'ocquisitions d'immeubles ou de droits réels immobiliers (à portir de I B0 000 € HT) oinsi que

pour les prises à boil dès lors que l'opérotion proietée déposse un certoin seuil (L.l3l1-9 à L.l3l l-12
du code générol des collectivilés ierritorioles).
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Modome Cécile MARGAIL, odlointe ou moire, présente ù l'ossemblée, lo proposition de vente de lo
coisse régionole de crédit ogricole sud Méditerronée représentée por modome Potricio AVEROUS,

directrice générole odiointe, pour le bôtiment situé ou lieu-dit n le villoge >, 1 rue des écoles ù Torreilles
(66440) et codostré section AH n'.l95 pour une surfoce sol d'environ 68 co. En ce sens, lo proposition
finoncière de vente du bien est de 

.l35 
000 € net vendeur.

Monsieur le moire précise que le loyer poyé por lo commune ou Crédit Agricole sero eniièrement
compensé por un remboursement de Perpignon Méditerronée Métropole dons le codre des
finoncements de l'Agence Notionole pour l'Améliorotion de l'Hobitot (ANAH) du pro[et de rénovotion
urboine du quortier Posteur.

VU l'opporiunité d'ochot d'un tel bôtiment locolisé en plein cæur du centre ville, sur l'oxe routier
principol, lo commune se porle ocquéreur ou montont de 

.l35 
000 €.

Afin de pouvoir bénéficier du locol ropidement et dons l'ottente du compromis de vente, lo commune
s'engoge dons une locotion du bôtiment à podir du 1" septembre 2020, pendont 2 mois, ovec
renouvellement possible iusqu'en novembre 2020. Un loyer de 850 € por mois hors chorges (poyoble
le I "' de choque mois) et un dépôt de gorontie du même montont est à verser début septembre. Un

double des clés sero remis une fois le boil signé et le dépôt de gorontie versé.
VU l'investissement de lo commune pour le renouvellement de son centre ville et lo moîtrise foncière et
suite ù l'intérêt importont d'un tel ochot pour le mointien des commerces et le dynomisme du villoge,
monsieur le moire propose ou conseil municipol l'ocquisition por lo commune de ce bôtiment.

Le conseil municipol, Oui' l'exposé de modome Cécile MARGAIL, odlointe ou moire, oprès en ovoir
délibéré à I'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
> ACCEPTE l'ochot ou prix convenu ovec lo coisse régionole de crédit ogricole sud Méditerronée soit.l35 

000 €, hors frois.
> AUTORISE monsieur le moire à signer tous les octes relotifs ù cette ocquisition.
> DESIGNE moître Christine SABATO, notoire à Le Borcorès pour représenter lo ville et pour dresser
l'octe dons cette offoire.
> DIT que les crédits nécessoires seront inscrits ou budget.

3Délibérotion 8212020 : ocquisition de lo porcelle codostrée section AK no l8 por lo commune
Modome Cécile MARGAIL, odlointe ou moire, roppelle à l'ossemblée que lo commune o, dons le
codre du Plon Locol d'Urbonisme opprouvé le 26 iuin 201 7, dé{,init des emplocements réservés pour
lesquels elle ombitionne des proiels.

L'emplocement réservé n"8 concernoit l'ocquisition de l'oncienne cove coopérotive rouie de Sointe

Moirie de lo Mer. Afin de formoliser lo préemption, il ovoit été demondé ù Perpignon Méditerronée
Métropole Communouté Urboine compétente en motière de Droit de Préemption Urboin (DPU), de
déléguer le Droit de Préemption Urboin à l'Etoblissement Public Foncier Locol (EPFL). Cette ocquisition
o été portée por I'EPFL en 20.l8.

L'emplocement réservé n"7 concerne les porcelles codostrées section AK n'l2 et AK no14 pour podie.
Lo commune est propriétoire de lo porcelle codostrée section AK n'l2 depuis 20-I8.

Dons le codre du futur Plon Locol lntercommunol, lo commune souhoiteroit mettre un emplocement
réservé sur lo porcelle codostrée section AK n"l B lieu dit u Els Gorgs r qui iouxte lo cove coopérotive.
Monsieur Jeon GARCIA propriétoire de lo porcelle codostrée section AK n'l B, d'une superficie de
3 284m2 souhoite vendre son bien, situé en zone ogricole du Plon Locol d'Urbonisme. Ce dernier nous
o informés qu'il consent à ce que lo colleciivité ocquière le bien susnommé.
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Ayont le souhoit de mener les proiets identifiés, lo commune propose ou propriétoire l'ocquisition de lo
porcelle ou prix de2,50€/m2, soii 8210 €, selon les prix protiqués pour une porcelle ogricole ovec un
foroge et iouxtont lo cove coopérotive.

Monsieur Jeon GARCIA occompogné de l'une de ses filles, modome Bernodette GARCIA, occeptent
tous deux cette proposiiion, ofin de formoliser Io vente, il est proposé de soisir le noioire.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de modome Cécile MARGAIL, odiointe ou moire, oprès en ovoir
délibéré à l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
CONSIDERANT l'intérêt pour lo commune d'ocquérir ce bien pour les futurs proiets de lo zone.
VU l'occord du propriétoire.
> AUTORISE l'ochot de lo porcelle codostrée section AK n"l B, lieu dit u Els Gorgs , d'une surfoce
toiole de 3 284 m' pour un montont de B 2l 0 €.
> AUTORISE monsieur le moire ou son représentont ù signer tout documeni permettont de mener cette
offoire à son terme.

3Délibérotion 83/2O2O: odhésion ou orcrrloe ent de commonde du Svdeel66 oour l'ochot
d'électricité. de fourniture et de services ossociés en motière d'efficocité énergétique
Ropporteur : monsieur le moire
Le conseil municipol,
VU lo directive européenne n"2003/54/CE du 26 iuin 2003 concernont les règles communes pour le

morché intérieur de l'électricité.
VU lo loi n'2000-l0B du l0 février 2000 relotive à lo modernisotion et ou développemeni du service
public de l'électricité modifiée.
VU lo loi n" 2010-14BB du 7 décembre 20.l0 relotive à Nouvelle Orgonisotion du Morché de
l'Electricité (NOME) et lo progrommotion de lo fin des torifs réglementés de vente < Joune et Vert > ou
3l décembre 20.l5.
VU lo loi n"20-l9-1147 du B novembre 2019 relotive ù l'énergie et ou climot (cf. odicles 63 et 64) qui
o mis fin oux torifs réglementés de vente <36Kvo < torif bleu, pour les collectivités occupont plus de
dix personnes ou dont les < recettes onnuelles > excèdent 2 millions d'euros (sont considérées comme
< recettes )) pour les collectivités territorioles, u lo DGF et les recettes des toxes et impôts locoux >). Les

controts en cours seront mointenus (sons chongement de puissonce souscrite ou d'option torifoire)

iusqu'ou 3l décembre 2020. Possée cette échéonce, il sero nécessoire d'ovoir signé un coniroi de
fourniture en offre de morché.
VU le code de lo commonde publique et notommentson orticle L.2l l3-6.
VU le code de l'énergie et notommentses orticles 1.33.l -4 elL.441-5.
VU les orticles L.l4l4-l et suivonts du code générol des collectivités territorioles.
VU lo convention constitutive du groupement de commondes ci-iointe en onnexe.
VU les stotuis du Sydeel66.
VU lo délibérotion n'040.l2020 du comité syndicol du Sydeel66 du I 2 février 2020 opprouvont le

principe d'une colloborotion entre le syndicot, les communes odhérentes et outres entités publiques
el/ou privé ofin de créer un groupement de commondes pour l'ochot d'électricité et désignont le

Sydeel66 comme coordonnoteur de ce groupement.

CONSIDERANT l'intérêt de lo commune d'odhérer à un groupement de commondes d'ochot
d'électricité ei de services ossociés pour ses besoins propres.
CONSIDERANT qu'eu égord à son expérience, le Sydeel66 entend ossurer le rôle de coordonnoteur
de ce groupement pour le compte de ses odhérents.
CONSIDERANT que conformément oux orticles L.l414-3 ll du code générol des collectivités
ierritorioles, lo commission d'oppel d'offres de groupement sero celle du coordonnoteur du
groupement.
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Le conseil municipol, Oui' l'exposé de monsieur le moire, oprès en ovoir délibéré à l'UNANIMITE des
membres présents ou représentés,
> DECIDE d'odhérer ou groupement de commonde pour l'ochoi d'électriciié et des services ossociés
dont le Sydeel66 sero le coordonoteur.
> APPROUVE les termes de l'octe constitutif du groupement de commonde pour l'ochot d'électricité et
des services ossociés.
> AUTORISE monsieur le moire à prendre toutes mesures d'exécution de lo présente délibérotion et à
signer tous documents relotifs à cette offoire.
> AUTORISE le représentont du coordonnoteur à signer et notifier les occords-codres et morchés
subséquents issus du groupement de commonde.
> DIT que les dépenses en résultont seront inscrites eT imputées sur le budget de l'exercice
correspondont.

3Délibérotion 84/2020 : délibérotion portont orgonisotion des modolités d'ottribution et de versement
d'un fonds de concours conformément à lo convention codre de finoncement des investissements
plurionnuels hvdrouliques et pluvioux
Ropport : monsieur le moire.
VU lo convention codre de finoncements des investissements plurionnuels hydrouliques et pluvioux
volidée lors du conseil de communouté du 20 décembre 20.l0.
VU ses orticles 2 el 4 spécifiont que lo communouté urboine prendro en chorge 2/3 du montont HT et
que lo commune sero sollicitée à houteurde 1/3 du montont HT, déduction foites des porlicipotions et
subventions ; que lors d'une opérotion < pluviol )) une convention onnuelle sero étoblie entre lo
communouté urboine et lo commune pour permettre le versement d'un fonds de concours.
VU les trovoux réolisés en 20.l9 sur les ovenues Moréchol Joffre et Georges Brossens.

CONSIDERANT le décompte des trovoux d'un montont de 22 117.93 € et de .l843.l.6.l € hors
subvention.
CONSIDERANT lo prise en chorge résiduelle de 33.33% soit 6 143.87 €, à chorge pour lo commune.

Le conseil municipol, Oui' l'exposé de monsieur le moire, oprès en ovoir délibéré à l'UNANIMITE des
membres présents ou représentés,
> DECIDE de signer lo convention finoncière entre lo communouté urboine et lo commune de
Torreilles pour les trovoux hydrouliques et pluvioux20l9.
> APPROUVE les termes de lodite convention.
> AUTORISE monsieur le moire à signer lodite convention oinsi que tout document nécessoire ou
poiement du fonds de concours.
> DIT que les dépenses en résultont seront inscrites et imputées sur le budget de l'exercice2020.

3 Questions diverces

Modome Cotherine MAMONTOFF demonde lo porole et monsieur le moire lo lui donne.

Modome Cotherine MAMONTOFF souhoite revenir sur lo possibilité de consulter les dossiers ovont le
conseil municipol et demonde s'il seroit possible de tous les démotérioliser et de les envoyer por
courrier électronique, por exemple, en cos d'impossibilité motérielle de se déplocer en moirie. Elle tient
à remercier et souligner lo disponibilité du directeur générol des services qui lui o donné l'ensemble
des renseignements sur les dossiers de cette séonce.

Modome Coiherine MAMONTOFF souhoite oussi revenir sur les trovoux de sécurisotion de l'ovenue
Moréchol Joffre qui font l'oblet d'une levée de boucliers notomment ovec lo pose des derniers
rolentisseurs devont le numéro 22, chez monsieurJeon Torres, notomment.
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Monsieur le moire répond ou premier poini sur lo communicotion des dossiers mis à l'ordre du iour. ll

roppelle que les noies de synthèse sont très détoillées et reprennent lo quosi intégrolité des dossiers et
questions mis à l'ordre du iour. ll roppelle oussi les limites de lo démotériolisotion de cedoins dossiers
noiommeni en urbonisme qui ne permetlroient pos un envoi por courrier électronique dons les
conditions de sécurité et de procédures octuelles. ll précise oussi que l'ensemble des conventions sont
odossées oux délibérotions et donc tronsmises en préfecture et publiées sur le site de lo ville.

Concernoni le second point, monsieur le moire roppelle les demondes répétées des riveroins et
notomment de monsieur Jeon Torres, quont ù lo vitesse des véhicules sur ce secteur. Les hobitonts
mitoyens de l'ovenue Moréchol Joffre ont réclomé des trovoux. Ainsi, monsieur le moire roppelle que
des coméros onf été plocées ou corre{our du cimetière et de l'ovenue Moréchol ioffre et que compte
tenu du grond progromme de réfection de lo voirie de l'ovenue Moréchol Joffre, l'ensemble ne sero
livré que dons irois ons.

ll roppelle que ce progrCImme de réfection et de sécurisotion de l'ovenue Moréchol Joffre o commencé
en2019 ovec lo réfection de l'ensemble des réseoux humides (eou ei ossoinissement). En {in d'onnée,
ce sont les réseoux secs (Enedis, télécomafibre) qui seront mis sous choussée ; puis en 2022 eT 2024
ovec deux tronches de trovoux, les trottoirs, lo piste cycloble et lo voirie qui seront entièrement refoits. ll

précise que ces tronches de trovoux s.ont de 650 000 € et 850 000 € ou totol.

Monsieur le moire précise oussi que sur ce progromme, trois possoges surélevés sont prévus
notomment un sur ce même secteur, signe de so dongerosité. Bien sûr quond ces trovoux seront
réolisés, les rolentisseurs en ploce seront enlevés mois comme celo se fero surement vers 2024, îl

folloit répondre oux demondes de mise en sécurité du secteur.

Monsieur le moire tient oussi à préciser que l'emplocemenf des rolentisseurs o éié volidé por le service
des routes du conseil déportementol puisque l'ovenue Moréchol Joffre est oussi une route
déportementole. ll roppelle que sur ce secteur, deux restouronts oni leur octivité et que le possoge
piéton vers lo rue des Acocios constitue une lioison vers le secteur des écoles.

Lo séonce est levée à 2l h00


